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ARRÊTÉ 189-3910 

  

PRÉFECTURE DE L'ISERE 

BOITE POSTALE 1046 

38021 GRENOBLE CEDEX       
Installations Classées 

CV/YR - Poste 33 23 LE PREFET DE L'ISERE, 

Dossier 931494 Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n2 76-663 du 19 duillet 1976 relative aux Installations 

Classées pour la protection de l'Environnement, modifiée; 

VU le décret n2 53-578 du 20 Mai 1953, modifié; 

VU le décret n2 77-1133 du 21 Septembre 1977 pris pour application de 

la loi précitée, et du titre 1er de la loi n£ 64-1245 du 16 Décembre 

1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte 

contre leur pollution, modifié; 

VU le récépissé de déclaration n® 21.139 en date du 15 Juin 1984, 

délivré à la Société MULTIBASE pour l'exploitation à ENTRE-DEUX-GUIERS, 

dans la Zone Industrielle de la Vallée du Guiers, d'une usine de 

fabrication de granulés plastiques comportant les activités de mélange 

et trituration de produits organiques (rubrique n2 89-22) et les 

activités d'emploi et de fabrication de matières plastiques par 

extrusion rubrique n£ 272-A-22); 

VU la demande en date du 27 Avril 1988, avec les plans y afférents, 

présentée par la Société MULTIBASE en vue d'être autorisée à poursuivre 

l'exploitation, dans son usine située dans la Zone Industrielle d'ENTRE- 

DEUX-GUIERS, d'une installation de mélange de produits thermosplastiqges 

à base de polyéthylène, polypropylène et de polystyrène et d'une 

installation de mélange de produits minéraux artificiels; 

VU l'avis du Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche, 

Inspecteur des Installations Classées, en date du 17 Mai 1988; 

VU l'arrêté n° 88-3540 en date du 25 août 1988, prescrivant 

l'ouverture de l'enquête; 

VU le procès-verbal de l'enquête publique ouverte le 21 Septembre 1988 

et close Le 21 octobre 1988 en Mairie d'ENTRE-DEUX-GUIERS, Sur lequel a 

été consignée une seule observation, et les certificats d'affichage; 

VU la délibération du Conseil Municipal de SAINT-LAUURENT-du-PONT , en 

date du 12 Septembre 1988; 

VU l'avis de M. Jean CURTY, Inspecteur Divisionnaire de Police 

honoraire, désigné Comme Commissaire-Enquêteur, en date du 28 octobre 

1988; 

VU l'avis du Chef de Service de Service de la protection Civile, en 

date du 8 Août 1988; 

c/o.



VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et 

Sociales, en date du 19 Août 1988; 

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, en 

date du 27 Septembre 1988; 

VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'incendie et de 

Secours, en date des 12 Septembre 1988, 23 Novembre 1988 et 13 Mars 1989; 

VU l'avis du Directeur Déparemental de l'Equipement - Service Hydro- 

logique, en date du 5 Octobre 1988; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

en date du 4 Novembre 1988; 

VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche, 

Inspecteur des Installations Classées, en date du 5 Juillet 1989; 

VU la lettre en date du 10 Juillet 1989, invitant le Directeur de la 

Société MULTIBASE à se faire entendre par le Conseil Départemental 

d'Hygiène et lui communiquant les propositions de l'inspecteur des 

Installations Classées; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 20 Juillet 

1989; 

VU la lettre en date du 31 Juillet 1989, transmettant à la Société 

intéressée le projet d'arrêté statuant sur sa demande; 

y la ré ï Soci6té à : 

VU les arrêtés n° 89-410 du 1er Février 1989 et n° 89-1745 du 2 Mai 

1989, prorogeant le délai d'instruction du dossier; (et l'arrêté N° 89-3599 du 

A1 août 1989); 
CONSIDERANT que les activités exercées par la Société MULTIBASE dans 

son établissement situé à  ENTRE-DEUX-GUIERS, sont soumises à 

autorisation sous les rubriques n2 89-1er et n° 89 ter-ler et à 

déclaration sous les rubriques n£ 3-1er, n°? 183 ter, n° 272-A-22 et 

n£ 361-B-22 de la nomenclature des Installations Classées, 

ARRETE 

ARTICLE ler.- La Société MULTIBASE est autorisée à poursuivre 

l'exploitation, dans son usine de fabrication de granulés plastiques 

située dans la Zone Industrielle du “Guiers", à ENTRE-DEUX-GUIERS, des 

activités suivantes, visées ci-après : 

12/- Activités soumises à autorisation : 

- une installation de mélange de produits thermoplastiques (à base de 

polyéthylène, polypropylène et polystyrène), la puissance des 

machines fixes étant de 900 Kw = rubrique nf 89-îer ; 

- une installation de mélange de produits minéraux artificiels, la 

puissance des machines étant de 900 Kw = rubrique n£ 89 ter-12? ; 
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22/- nctivités soumises à déclaration : 
  

- des chargeurs de batteries = rubriques n£ 3-1er ; 

_ le stockage de produits combustibles dans des entrepôts couverts : 

rubrique n° 183-ter ; 

l'extrusion de matières plastiques = rubrique n° 272-A-22 ; 

_ une installation de compression d'air, d'une puissance de 189 Kw = 

rubrique n® 361-B-22 . ‘ 

ARTICLE 2.- Les prescriptions particulières d'exploitation applica- 

bles à l'ensemble des activités visées à l'article ci-dessus, sont 

celles annexées au présent arrêté et devront être strictement 

respectées. 

ARTICLE 3.- L'exploitant devra,en outre, se conformer strictement aux 

dispositions édictées par le Livre II du code du Travail et aux décrets 

règlementaires et arrêtés pris pour son application dans l'intérêt de 

l'hygiène et de la sécurité des mravailleurs, notamment au décret du 10 

Juillet 1913 visant les mesures générales de protection et de salubrité. 

ARTICLE 4.- Le permissionnaire sera tenu, en outre, de se conformer 

à toutes les mesures que l'Administration croira devoir lui imposer 

ultérieurement dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité 

publiques, sans qu'il puisse prétendre à aucun dédommagement. 

ARTICLE 5.- Tout exercice d'une activité nouvelle classée, tout 

transfert dans un autre emplacement, toute transformation, toute 

extension de l'exploitation devra faire l'objet d'une demande préalable 

d'autorisation au Préfet. De même, en cas de cessation d'activité, 

l'exploitant est tenu d'en faire la déclaration dans un délai de 30 

jours au Préfet de l'Isère, Service des Installations Classées. 

ARTICLE 6.- Un extrait du présent arrêté sera tenu à la disposition 

de tout intéressé et sera affiché à la porte de la Mairie, pendant une 

durée minimum d'un mois . 

  

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible dans 

l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet de l'Isère, et aux frais 

de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans 

tout le département. 

ARTICLE 7. Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute 

réquisition. 

ARTICLE 8.- Le Secrétaire Général de l'Isère, le Maire d'ENTRE-DEUX- 

GUIERS et l'Inspecteur des Installations Classsées sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 

à la Société intéressée. 

  

GRENOBLE, le = à SEP. 1389 

POUR AMPLIATION 

Le Lhet de Bursa LE PREFET 
Lu 

’ 
TK \ Pour le Préfet 

\ et par délégation : 
\ F Le Secrétairs Général, 

A À Mn GEHIN 
Josette VINC   
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GRENOBLE, leo & 

Pour le, frèet af 

Le Chef de/Bur ah délégué, Vis 

  

   

  

        

  

| 
D 

PRESCRIPTTONS TECHNIQUES APPLICABLES PAR LA dé SE 

SOCTETE MULTI-BASE SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE D'ENTRE DEUX GUIERS 

Activités soumises à autorisation 
  

- Mélange de produits thermoplastiques à base de polyéthylène, polypropylène 

et polystyrène - n° 89 ler de la nomenclature - 

- Mélange de produits minéraux artificiels - n° 89 ter ler -— 

Activités soumises à déclaration 
  

Extrusion de matières plastiques - n° 272 À 2° - 

Compression d'air - n° 361 B 2° - 

Chargeurs de batteries - n° 3 ler - 

Stockage de produits combustibles en entrepôts couverts - n° 183 ter — 

Sans à à



I — PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

1.1. — GENERALITES 

1.1.1. - Implantation et exploitation 

L'établissement sera situé, installé et exploité conformément à 
la demande et documents annexés sous réserve du respect des dispositions du 
présent arrêté. 

1.1.2. - Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, 
à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à entraîner un 
changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation sera 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les 
éléments d'appréciation. 

1.1.3. - Voies de circulation 

Les voies de circulation à l'intérieur de l'établissement, les 
pistes et voies d'accès seront nettement délimitées et maintenues en constant 
état de propreté. 

1.2. - BRUITS ET VIBRATIONS 

1.2.1. - L'établissement sera construit, équipé et exploité de façon que son 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations suscepti- 
bles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage, ou de constituer 
une gêne pour sa tranquillité. 

1.2.2. Les prescriptions de l'Arrêté Ministériel du 20 Août 1985 lui sont 
applicables. En particulier le niveau d'évaluation ne devra pas excéder du 
fait de l'établissement les seuils fixés dans le tableau ci-dessous (en dB 
(A)). 

  

  

: JOUR :  PERTODE INTERMEDIAIRE : NUIT ? 
: 7h à 20h : 6h à 7h — 20h à 22h : 22h à 6h : 
: : dimanches et jours fériés ; 

: En limite de la pro- : 2 ë $ 
: priété 2 65 8 60 : 55 
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1.2.3. - Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, seront conformes à la règlementation en vigueur. En par- 
ticulier, les engins de chantier seront d'un type homologué au titre au dé- 

cret du 18 Avril 1969. 

1.2.4. - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 

(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc ...) gênant pour le voisinage est 

interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la préven- 
tion et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

1.2.5. - Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépi- 

dations seront isolées par des dispositifs antivibratiles efficaces. 

1.3. - POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

1.3.1. - Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, 
des suies, des poussières ou des gaz susceptibles d'incommoder le voisinage 
et de nuire à la sécurité publique. 

1.3.2. - Il est interdit d'installer des chapeaux ou des dispositifs 
équivalents au-dessus du débouché à l'atmosphère des cheminées. 

1.4. - Pollution des eaux 

1.4.1. — Eaux résiduaires 

Application de l'instruction ministérielle du 6 juin 1953 

Les eaux résiduaires seront évacuées conformément aux prescriptions de 
l'instruction ministérielle du 6 juin 1953 (Journal Officiel du 20 juin 1953 

En particulier : 

- le pH sera compris entre 5,5 et 8,5 ; 
- la température de l'effluent rejeté sera inférieure à 

30° C ; 

— sa couleur ne devra pas provoquer une coloration visible du 
milieu récepteur : 

- l'effluent devra être exempt de matières flottantes : 
- l'effluent ne contiendra aucun produit susceptible de 

dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 
indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs 

toxiques ou inflammables; 

- l'effluent sera débarrassé de tous produits susceptibles de 
nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où 
précipitables qui, indirectement ou directement après mélange avec d'autres 
effluents, seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages.



1.4.2. - Réseau d'égout interne 

Les égouts devront être étanches et leur tracé devra permettre le curage. 

Les égouts véhiculants des eaux polluées par des liquides inflammables ou 

susceptibles de l'être, devront comprendre une protection efficace contre le 

danger de propagation de flammes. 

Le réseau de collecte des effluents devant en temps normal subir un trai- 

tement ne comportera pas de liaison directe permettant le rejet sans 

traitement dans le milieu récepteur. 

Les eaux servant de refroidissement on au chauffage de produits toxiques 

devront obligatoirement circuler en circuit fermé. 

Un plan du réseau d'égout faisant apparaître les secteurs collectés, les 

regards et les points de branchement sera établi et régulièrement tenu à 

jour. 

1.4.3. - Pollutions accidentelles 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'ac- 

cident se produisant dans l'enceinte de l'établissement (rupture de 

récipient, renversement d'engins de transports ...) déversement direct de 

matières dangereuses ou insalubres vers les égouts extérieurs à l'usine ou le 

milieu naturel. 

Les eaux susceptibles d'être polluées accidentellement doivent pouvoir être 

isolées de leur déversement normal et être envoyées soit vers une station de 

traitement soit vers un bassin de rétention. 

1.5. - DECHETS 

1.5.1. - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelle que nature 

qu'ils soient est interdite. 

1.5.2. - Toutes précautions (fréquence d'enlèvement, aire étanche ...) 

seront prises pour que les dépôts de déchets ne soient pas à l'origine d'une 

gêne pour le voisinage, notamment par des odeurs, ou d'une pollution des eaux 

superficielles ou souterraines. 

1.5.3. - Le traitement des déchets devra être assuré soit par l'exploitant 

soit par une entreprise spécialisée. 

 



1.5.4. - Il sera tenu un registre réservé aux enlèvements de déchets, sur 
lequel devront être mentionnés, par type de déchets : 

- la composition du déchet, 
- le poids où le volume du déchet, 
- le nom de la société de ramassage, 
- la destination du déchet, 
- le numéro d'immatriculation des véhicules d'enlèvement. 

1.6. - RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSTON 

1.6.1. - Dispositions générales 

1.6.1.1. - Conception 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer 
efficacement à la propagation d'un incendie. 

1.6.1.2. —- Accès 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services 
de secours. Les aires de circulation seront aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

1.6.1.3. - Matériel électrique 

L'installation électrique et le matériel utilisés seront appropriés aux 
risques inhérents aux activités exercées. 

1.6.1.4.—- Moyens de secours 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie 
adaptés aux risques à défendre, et au moins : 

- d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 À de 9 kg à raison d'un 
appareil pour 250 m2 minimum, deux appareils par atelier, magasin, entrepôt, 
etc ... 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et 
machines électriques 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B de 9 kg près des 
installations de stockage et d'utilisation de liquides et gaz inflammables. 

Les gxtincteurs seront placés en des endroits signalés et parfaitement acces- 
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La lutte contre l'incendie sera assurée également par la mise en place à 

moins de 200 m de deux poteaux incendie de # 100 mm, d'un débit de 60 m3/h 

chacun sous une pression minimum de 1 bar et par la réserve artificielle 

existante accessible permettant de disposer de 140 m3 d'eau. 

1.6.1.5. Exploitation 

a) - Vérifications périodiques 

Le matériel électrique et les moyens de secours contre l'incendie feront 
l'objet de vérifications périodiques. IL conviendra en particulier, de 
s'asurer du bon fonctionnement permanent de tous les organes nécessaires à la 

mise en oeuvre des dispositifs de sécurité. 

b) - Consignes 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en oeuvre des moyens 
d'intervention de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et 
pour l'appel aux moyens extérieurs de défense contre l'incendie. Ces consi- 
gnes seront portées à la connaissance du personnel concerné. 

c) - Equipe de sécurité 

Le responsable de l'établissement veillera à la formation sécurité de son 

personnel et à la constitution, si besoin, d'équipes d'intervention. 

1.6.2. - Zone présentant des risques d'incendie 
  

1.6.2.1. - Isolement par rapport aux tiers 

Les bâtiments seront isolés des constructions voisines par un dispositif 
coupe-feu de degré deux heures constitué : 

- soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée 
- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

1.6.2.2. - Comportement au feu des structures métalliques 
  

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être protégés de 
la chaleur, lorsque leur destruction sera susceptible d'entraîner une 
extension anormale du sinistre, ou pourra compromettre les conditions 

d'intervention. 
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1.6.2.3. - Dégagements 

Les portes s'ouvriront dans le sens de la sortie. Les dégagements devront 

être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recoupe- 

ments intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres. 

Les locaux particulièrement dangereux ne seront pas implantés en cul de sac. 

1.6.2.4. - Désenfumage 

Le désenfumage des locaux, devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures 

situées dans le quart supérieur de leur volume. La surface totale des 

ouvertures ne devra pas être inférieure au L de la superficie de ces 

7200 

locaux. 

L'ouverture des équipements envisagés devra pouvoir se faire manuellement 

depuis le niveau du sol (y compris dans le cas où il existerait une ouverture 

à commande automatique) . 

Les dispositifs d'ouverture devront être accessibles. 

L'ensemble des bâtiments sera équipé entièrement dans un délai de deux ans, 

dans les conditions citées ci-dessus. 

1.6.2.5. - Feux nus 

Dans ces zones, sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les 

appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, 

appareils de soudage, etc ...). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes où 

d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces 

zones, ils feront l'objet d'un permis "feu" délivré et dûment signé par 

L' exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne 

pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière 

établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant 

être mis à la disposition des agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être 

affichée dans ces zones. 

ssfsus



1.6.3. - Zone présentant des risques d'explosion 

1.6.3.1. - Matériel électrique 

Les prescriptions de l'arrêté du Ministre de l'Environnement et du Cadre de 

Vie du 31 Mars 1980 (JO du 30 Avril 1980) règlementant des installations 

électriques des établissements règlementés au titre de la législation sur les 

installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion 

sont applicables aux installations dans lesquelles une atmosphère explosive 

est susceptible d'apparaître, notamment en raison de la nature des substances 

solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre, stockées, utilisées, produi- 

tes ou pouvant apparaître au cours des opérations, que ces installations 

soient visées où non à la nomenclature des installations classées ou dans les 

prescriptions particulières ci-après. 

1.6.3.2. - Délimitation 

L'exploitant tiendra à jour un plan des zones définies ci-dessus. Cel- 

les-ci sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés 

(marquage au sol, panneaux ...). en 

1.6.3.3. - Conception générale des bâtiments 
  

Les bâtiments et installations comportant des zones définies en 1.6.3.1. 

seront conçus et situés de façon à limiter les effets d'une explosion et en 

particulier éviter les projections de matériaux ou d'objets divers à 
l'extérieur de l'établissement. 

1.6.3.4. - Contrôles 

Le matériel électrique devra, en permanence, rester conforme en tous points à 
ses spécifications techniques d'origine ; un contrôle sera effectué au 
minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très explicitement 
mentionner les défectuosités relevées sur son rapport de contrôle. Il devra 

être remédié à toute défectuosité. 

1.6.3.5. - Protection contre l'électricité statique et les 
courants de circulation 

Toutes les parties susceptibles d'emmagasiner les charges électriques 

(éléments de construction, appareillage, conduits, supports, etc ...) seront 

reliées à une prise de terre conformément aux normes en vigueur, soit 
directement, soit par le biais de liaisons équipotentielles. Un contrôle 
identique à celui prévu au paragraphe 1.6.3.4. sur le matériel électrique 
sera effectué sur les liaisons avec la terre.



1.6.3.6. - Feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles 
d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées 

à l'arrêté du 9 Novembre 1972 modifié (JO du 31 Décembre 1972 et du 23 

Janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des 

risques d'explosion ; cependant, lorsque les travaux nécessitant la mise en 

oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, ils feront l'objet d'un permis 

feu délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura 

nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les 

règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'ex- 

ploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant 

être mis à la disposition des agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer, ou d'approcher avec un feu nu, devra être 

affichée dans ces zones. 

1.7. - AUTRES DISPOSITIONS 

1.7.1. - Accident ou incident 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à 

l'article ler de la loi du 19 Juillet 1976 doit être déclaré dans les 

meilleurs délais à l'Inspecteur des Installations Classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, 

il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a 

eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'Inspecteur de Installations 

Classées n'en a pas donné l'autorisation et, s'il y a lieu, après l'accord de 

l'autorité judiciaire. 

1.7.2. - Contrôle et analyse 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander que des contrôles, 
des analyses et des prélèvements soient effectués par un organisme 
indépendant, dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé 
à cet effet dans le but de vérifier Le respect des prescriptions du présent 
arrêté ; les frais occasionnés par ces études seront supportés par 
l'exploitant. 

Il pourra également demander la mise en place et l'exploitation aux frais de 

l'exploitant d'appareils pour le contrôle des émissions ou des concentra- 
tions des matières polluantes dans l'environnement. 

soliste
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1.7.3. - Enregistrement, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans 

le présent arrêté seront conservés respectivement durant un an, deux ans, et 

cinq ans, à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées qui 

pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents 

lui soient adressées. 

1.7.4. — Normes 

En cas de modification de l'une des normes rendues applicables par le présent 

arrêté, l'homologation de la norme modifiée entraînera substitution des 

dispositions de cette dernière à celles de la norme précédente. 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

- Mélange de produits thermoplastiques à base de polyéthylène, polypropylène 

et polystyrène 

1°) - Tous les postes ou parties d'installations susceptibles d'engendrer 

les émissions de poussières seront pourvus de moyens de traitement de ces 

émissions. 

Les émissions de poussières doivent être captées et dirigées vers un ou plu- 

sieurs dispositifs de dépoussiérage, soit combattues à la source par capotage 

ou aspersion des points d'émissions, ou par tout procédé d'efficacité 

équivalente. 

L'efficacité du matériel de dépoussiérage devra permettre sans dilution le 

rejet d'air à une concentration en poussières inférieure à 50 milligram- 

mes/normal mètre cube. 

2°) - Les caractéristiques des conduits d'évacuation de l'air traité 

doivent être conformes aux dispositions de l'instuction ministérielle du 13 

Août 1971 relative à la construction des cheminées dans le cas des installa- 

tions émettant des poussières fines. 

3°) - Dans le délai d'un an à compter de la mise en service de l'installa- 

tion, ou à la demande de 1l' Inspecteur des Installations Classées, des 

contrôles pondéraux des teneurs en poussières de l'air rejeté par chacun des 

conduits d'évacuation cités à l'alinéa précédent pourront être effectués. 

4°) - La conception et la fréquence d'entretien de l'installation devront 

permettre d'éviter les accumulations de poussières sur les structures et dans 

les alentours. 

Les voies de circulation nécessaires à l'exploitation seront entretenues de 

façon à prévenir les émissions de poussières.
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_ Mélange de produits minéraux artificiels 

1°) - Tout traitement de produits renfermant des poussières irritantes où 

inflammables est interdit. 

2°) - Les appareils destinés pour les divers traitements seront clos ; 

toutes opérations et toutes manipulations seront effectuées de façon que le 

voisinage ne soit pas incommodé par la dispersion des poussières. 

3°) - Les déchets et résidus produits par les installations seront stockés 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention des 

envols, infiltrations dans le sol, odeurs) pour les populations avoisinantes 

et l'environnement. 

- Extrusion de matières plastiques 

1°) Les odeurs produites au cours des opérations de moulage seront captées 

par un dispositif spécial, capable de les retenir intégralement et d'empêcher 

leur diffusion dans le voisinage. 

2°) Les fenêtres et issues de l'atelier où est effectué le moulage seront 

maintenues constamment fermées au cours de ces opérations. 

3°) - Les déchets et résidus produits par les installations seront stockés 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention des 

envols, infiltrations dans le sol, odeurs) pour les populations avoisinantes 

et l'environnement. 

4°) - Toutes dispositions seront prises pour ne pas gêner les voisins par 

la dispersion des poussières. 

5°) - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution de 

l'eau où du sol doit être muni d'une capacité de rétention dont le volume est 

au moins égal à la plus grande des valeurs suivantes : 

_- 100 % de la capacité du plus grand réservoir 

_ 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et ré- 

sister à la pression des fluides. 

6°) - Les éléments de construction de l'atelier présenteront les caracté- 

ristiques de réaction et de résistance au feu suivantes
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— parois coupe-feu de degré 2 heures 

_ couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 

heures ; 

— portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une 

demi-heure ; 

- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une 

demi-heure. 

— Compression d'air 

1°) - Le local de compression devra être maintenu en parfait état de 

propreté, les déchets gras ayant servi devront être mis dans des boîtes 

métalliques closes et enlevés régulièrement. 

2°) — Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront 

satisfaire à la règlementation des appareils à pression de gaz. 

3°) - Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la 

pénétration de poussières dans le compresseur. 

4°) - Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatique- 

ment l'appareil si la pression des gaz devient trop faible à son alimentation 

ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

5°) - L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des disposi- 

tifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à 

l'extérieur de l'atelier de compression. 

6°) - En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés 

aux endroits convenables pour éviter des renversements dans le circuit de 

gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

1°) - Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appa- 

reils aux emplacements ou des produits de condensation seront susceptibles de 

s'accumuler . 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge 

et pour éviter que la manoeuvre des dispositifs de purge ne crée des 

pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 

Toutes dispositions seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur 

sans qu'il puisse en résulter de danger ou d'incommodité pour le voisinage, 

de gaz provenant des soupapes de sûreté.
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— Chargeurs de batteries 

1°) - L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, couvert d'une 

toiture légère et non surmonté d'étage. Il ne commandera aucun dégagement. La 
porte d'accès s'ouvrira en dehors et sera normalement fermée. 

2°) - L'atelier sera très largement ventilé par la partie supérieure de 
manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux détonant dans le local. 
Il ne pourra donc être installé dans un sous-sol. 

3°) - La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou 
incommodé par les émanations. 

4°) - L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En particulier, il 

est interdit d'y installer un dépôt de matières combustibles ou d'y effectuer 
l'empâtage des plaques. 

5°) - Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une pente convena- 
ble pour l'écoulement des eaux de manière à éviter toute stagnation. Les murs 
seront recouverts d'un enduit étanche sur une hauteur d'un mètre au moins à 

partir du sol. 

6°)- Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution de l'eau 
ou du sol doit être muni d'une capacité de rétention dont le volume est au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir. 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et ré- 
sister à la pression des fluides. 

7°) - Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide chauffant 
(air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante 
n'excédant pas 150° C. 

La chaudière sera dans un local extérieur à l'atelier ; si ce local est con- 
tigu à l'atelier ; il en sera séparé par une cloison pleine, incombustible et 
coupe-feu de degré 2 heures, sans baie de communication. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier 

s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

8°) - L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre 

dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incandescence sous 
enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties 

équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil 
conducteur et des lampes dites ‘“baladeuses".
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Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à 

éviter tout court-circuit. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles seront placés à l'exté- 

rieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à 

des étincelles, tels que ‘“appareillage étanche aux gaz, appareillages à 

contacts baignant dans l'huile" etc. Dans ce cas, une justification que ces 

appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra 
être demandée par l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir 
cette attestation par la société qui lui fournit le courant où par tout 
organisme officiellement qualifié. 

9°) - Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme où d'y 
fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents dans le 

local et sur les portes d'entrée, avec l'indication qu'il s'agit d'une 

interdition préfectorale. 

— Stockage de produits combustibles en entrepôts 

1°) — a) L'entrepôt est implanté à une distance d'au moins trois fois sa 
hauteur avec un minimum de 30 m des immeubles habités ou occupés par des 
tiers, des Etablissements Recevant du Public et Immeubles de Grande Hauteur, 
ainsi que des installations classées soumises à autorisation présentant des 

risques d'explosion. 

Si l'entrepôt ne contient aucun produit, objet ou matériel présentant des 
risques d'explosion, la distance par rapport aux immeubles habités où occupés 
par des tiers et aux Etablissements Recevant du Public peut être réduite à 
une fois sa hauteur avec un minimum de 10 m. Lorsque cette distance n'est pas 
respectée, l'entrepôt doit être isolé des immeubles habités ou occupés par 
des tiers et des Etablissements Recevant du Public par des parois (qui 

peuvent être verticales, horizontales, obliques ou de toute autre forme) 
coupe-feu de degré quatre heures, telles qu'aucun point de l'entrepôt, 

exceptés les points situés sur les parois précitées, ne soit à une distance 
inférieure à une fois la hauteur de l'entrepôt avec un minimum de 10 mètres 
en vue directe des immeubles habités ou occupés par des tiers et des 

Etablissements Recevant du Public, les parois dent le degré coupe-feu est 
inférieur à quatre heures n'étant pas considérées comme faisant obstacle à la 
vue directe pour l'application de cette prescription. 

1°) — b) - L'exploitant est responsable de la perennité au cours de l'ex- 
ploitation des distances d'isolement fixées ci-dessus. Il prend toute mesure 

utile garantissant ce résultat.
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2°) - Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, 

une ou des voies-engins sont maintenues libres à la circulation sur le 

demi-périmètre au moins de l'entrepôt. Ces voies doivent permettre l'accès 

des engins-pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elles sont en cul de 

sac, les demi-tours et croisements de ces engins. 
’ 

À partir de ces voies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accèder à toutes 

les issues de l' entrepôt par un chemin stabilisé de 1,30 m de large au 

minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 mètres. 

Pour toute hauteur de l'entrepôt supérieure à 15 mètres, des accès "voie 

échelle" doivent être prévus pour chaque façade accessible. Cette disposition 

est également applicable pour les entrepôts de plusieurs niveaux possédant au 

moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au 

niveau d'accès des secours. 

3°) - La stabilité au feu de la structure est de degré une demi-heure pour 

les entrepôts de deux niveaux et plus, ou de plus de 10 mètres de hauteur. 

En outre, la stabilité au feu des structures porteuses des planchers, pour 

les entrepôts de deux niveaux et plus, ou de plus de 10 mètres de hauteur est 

de degré deux heures au moins. Les planchers sont coupe-feu de degré deux 

heures. 

La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles ou de classe MO au 

sens de l'arrêté du 30 Juin 1983 (JO. NC du ler Décembre 1983). 

Lorsque l'entrepôt est à moins de 10 mètres d'autres immeubles, la toiture 

est pare-flammes de degré une demi-heure et ne présente pas d'ouverture, sur 

une distance de 8 mètres comptée à partir de l'immeuble voisin. Cette 

disposition n'est pas applicable lorsqu'il est fait usage du 2ème alinéa de 

l'article ler a). 

Toutefois, la partie de l'entrepôt supérieure à la hauteur utile sous ferme 

comporte à concurrence au moins de 2 % de la surface de l' entrepôt des élé- 

ments judicieusement répartis permettant, en cas d'incendie, l' évacuation des 

fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur ou 

mise à l'air libre directe). 

Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de 

chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est calculée en 

fonction d'une part de la nature des produits, matières ou substances entre- 

posés, d'autre part des dimensions de l'entrepôt ; elle n'est jamais infé- 

rieure à 0,5 % de la surface totale de la toiture. Cette disposition n'est 

pas obligatoire dans le cas d'entrepôts ou de parties d'entrepôts continuel- 

lement ouverts sur la hauteur utile sous ferme et sur au moins leur demi- 

périmètre. 

5 a af are
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Les valeurs précitées de 2 % et 0,5 % sont applicables pour chacune des 

cellules de stockage définies à l'article 8°), ler alinéa. Toutefois, 

lorsqu'il est fait usage des alinéas suivants de l'article 8, ces valeurs 

sont portées à 4 % et 1 % au-delà de 4000 m2 sans recoupement. 

La ou les commandes manuelles des exutoires de fumée et de chaleur sont 

facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des 

cellules de stockage. 

L'ensemble de ces éléments est localisé en dehors de la zone éventuelle de 8 

mètres sans ouverture visée ci-dessus. 

Des amenées d'air neuf d'une surface équivalente à celle des exutoires 

définis aux 2ème et 3ème alinéas ci-dessus doivent être assurées sur 

l'ensemble du volume du stockage. Elles peuvent être constituées soit par des 

ouvrants en façade, soit par les portes des locaux à ventiler donnant sur 

l'extérieur. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont 

interdits (effet lentille). 

Si des liquides particulièrement inflammables sont emmagasinés, des cellules 

spéciales leur sont réservées, aussi éloignées que possible des voies de 

circulation ferroviaires ou routières, des locaux habités ou occupés par des 

tiers, des Etablissements Recevant du Public ou Immeubles de Grande Hauteur, 

où des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Ces cellules sont obligatoirement situées au rez de chaussée et ne sont pas 

surmontées par d'autres niveaux. Elles comportent des parois munies de 

dispositifs ouvrant vers l'extérieur et permettant de limiter les effets 

d'une éventuelle explosion. Les toitures de ces cellules sont réalisées en 

matériaux légers. 

Les parois et dispositifs précités ainsi que les portes de ces cellules sont 

coupe-feu de degré une heure. Les portes sont munies de dispositifs de 

fermeture asservie à une détection automatique d'incendie ; elles peuvent 

être ouvertes manuellement de l'intérieur de chaque cellule. 

En outre, les produits présentant des risques de réactions dangereuses et les 

produits incompatibles avec l'eau sont stockés dans des cellules spéciales 

qui leur sont réservées. La conception et l'exploitation de ces cellules, en 

particulier la nature et l'importance des moyens de lutte contre l'incendie 

tiennent compte des dangers particuliers présentés par ces produits. 

5°) - Les ateliers d'entretien sont délimités par des murs coupe feu de 

degré une heure. Les portes d'intercommunication sont pare-flammes de degré 

une demi-heure et sont munies d'un ferme porte.
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6°) - Si un poste ou une aire d'emballage est installé dans l'entrepôt, il 
est soit dans une cellule spécialement aménagée, soit éloigné des zones 
d'entreposage, soit équipé de moyens de prévention ou d'intervention 

particuliers. 

7°) - Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour 
que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 40 m de l'une 

d'elles, et 25 m dans les parties de l'entrepôt formant cul de sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont 
prévues dans chaque cellule d'une surface supérieure à 1000 mètres carrés. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-portes et 

s'ouvrent par une manoeuvre simple dans le sens de la sortie, sans altérer le 
gabarit des circulations sur les voies ferroviaires extérieures éventuelles. 

Les escaliers intérieurs qui relient des niveaux séparés et qui sont considé- 
rés comme des issues de secours sont encloisonnés par des parois coupe-feu de 

degré une heure, deux heures lorsque l'entrepôt possède plusieurs niveaux ou 
lorsque sa hauteur est supérieure à 10 m, et construits en matériaux incom- 
bustibles ; ils doivent déboucher directement à l'air libre ou à proximité, 
sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu. Les portes 
donnant sur ces escaliers sont pare-flamme de degré une demi-heure et munies 
de ferme-portes. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des ins- 

criptions visibles en toutes circonstances, et leurs accès convenablement 
balisés. 

8°) - L'entrepôt est divisé en cellules de stockage de 4000 m2 au plus, 
isolées par des parois coupe-feu de degré deux heures. 

La distance en vue directe entre deux cellules de stockage est en outre su- 

périeure ou égale à 6 mètres. Pour l'application de cette prescription, 
seules les parois coupe-feu de degré deux heures sont considérées comme 
faisant obstacle à la vue directe. 

Si l'entrepôt ne comporte qu'un seul niveau, les valeurs de deux heures et 6 
mètres citées aux alinéas précédents de l'article 8°) sont ramenées à une 
heure et 4 mètres. 

Toutefois, la surface de chaque cellule peut être augmentée si les conditions 

suivantes sont simultanément respectées : 

— des moyens de lutte contre l'incendie particuliers tenant compte de la 
dimension de chaque cellule sont installés : extinction automatique appro- 
priée ou RIA de diamètre 40 mm situés sur des faces accessibles opposées 
répondant aux dispositions de l'article 14°) 

ses
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— la diffusion latérale des gaz chauds est rendue impossible, par exemple, 

par la mise en place, en partie haute, de retombées formant écrans de 
cantonnement aménagées pour permettre un désenfumage. Dans le cas particulier 

où la cellule n'est pas directement surmontée par la toiture (plancher haut), 
l'évacuation des fumées et gaz chauds est assurée par des aménagements spé- 
ciaux, dont l'efficacité doit être justifiée. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments légers 

sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de la paroi coupe- 

feu séparant deux cellules. 

Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré une heure et sont 

munies de dispositifs de fermeture asservie à une détection automatique 
d'incendie ; elles peuvent être ouvertes manuellement de l'intérieur de 
chaque cellule. Tout autre moyen d'isolement est admis s'il donne des 
garanties de sécurité au moins équivalentes. 

9°) - Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection 
d'obstacle et de dispositifs anti-collision. Leur vitesse est adaptée aux 
risques encourus (plus lente, par exemple, dans les zones où sont entreposés 

des conteneurs souples). 

10°) - Les installations électriques sont conformes aux normes en vigueur. 

L'équipement électrique doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 Mars 
1980 portant règlementation des installations électriques des établissements 
règlementés au titre de la législation sur les installations classées suscep- 
tibles de présenter des risques d'explosion (Journal Officiel NC du 30 Avril 
1980). 

Toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'exploitation du 
dépôt est interdite. 

Tous les appareils comportant des masses métalliques sont mis à la terre et 
reliés par des liaisons équipotentielles. La mise à la terre est effectuée 
suivant les règles de l'art ; elle est distincte de celle du paratonnerre. ! 

La valeur des résistances de terre est conforme aux normes en vigueur. 

A proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur général, bien 
signalé, permettant de couper l'alimentation électrique de l'installation, 
sauf des moyens de secours (pompes des réseaux d'extinction automatique, 

désenfumage ...). 

Les transformateurs de courant électrique sont situés dans des locaux spé- 
ciaux isolés de l'entrepôt par un mudcoupe-feu de degré une heure et large- 
ment ventilés vers l'extérieur de l'entrepôt. 

../.
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11°) - Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique 
est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles 
d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des produits entreposés pour éviter 

leur échauffement. 

12°) - Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter 
une propagation horizontale du feu. 

Une ventilation individualisée est prévue pour les cellules spéciales prévues 
au 4°) ci-dessus, ainsi que pour la zone de recharge des batteries des cha- 
riots automoteurs. Les locaux ou zones spéciales de recharge de batteries 
sont très largement ventilés de manière à éviter toute formation de mélange 
gazeux explosif. Ils respectent les prescriptions règlementaires qui leur 
sont applicables. 

13°) - a) - Chauffage des locaux 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement 
réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt ou isolé par une paroi coupe-feu 
de degré deux heures. Toute communication éventuelle entre le local et l'en- 
trepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flammes de 
degré une demi-heure, munis d'un ferme porte, soit par une porte coupe-feu de 

degré une heure. 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'ar- 
rêter l'écoulement du combustible : 

— un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en 
combustible ; 

— un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des 
brûleurs ou un autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par 
eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou tout autre système 
présentant un degré de sécurité équivalent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur 
thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement en matériaux 

incombustibles. En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles 
sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges incombustibles. 

cl...
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Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les 
locaux administratifs ou sociaux séparés des zones de stockage. 

b) - Chauffage des postes de conduite 
  

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, 

s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues 

pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

14°) - Les moyens de secours et de lutte contre l'incendie sont conformes 

aux normes en vigueur ; ils comportent : 

a) — Détection automatique d'incendie 
  

La détection automatique d'incendie est obligatoire dans les cellules conte- 

nant des produits dangereux. 

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits, objets ou maté- 
riels entreposés. 

Les alarmes sont centralisées pour l'exploitation immédiate des informations, 

lorsque l'ampleur des risques le justifie. 

b) - Extinction 

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux et à proximité des déga- 
gements, bien visibles et toujours facilement accessibles ; 

- des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses 
dimensions et situés à proximité des issues ; ils sont disposés de telle 
sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en direc- 

tions opposées. 

- une installation d'extinction automatique à eau pulvérisée lorsque les 
conditions d'entreposage présentent des risques particuliers liés à la nature 
des produits entreposés, au mode de stockage, etc ... Toutefois, lorsque Les 
caractéristiques des produits stockés l'exigent, l'exploitant définit les 
agents extincteurs les plus appropriés dont il équipe l'installation : mous- 
se, CO2, halons, etc ... 

Si la hauteur d'entreposage dépasse 8 mètres, l'installation d'extinction 
automatique comporte des réseaux intermédiaires. 

c) - Adduction d'eau 

L'exploitant dispose d'un réseau public ou privé alimentant des bouches ou 
des poteaux d'incendie de 100 mm de diamètre. 
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Ce réseau ainsi que, si nécessaire, la réserve d'eau de l'établissement sont 

capables de fournir 

- le débit nécessaire pour alimenter, dès Le début de l'incendie, les systè- 

mes d'extinction automatique et les R.I.A. ; 

- le débit nécessaire pour alimenter, à raison de 60 m3/heure chacun, un 

nombre suffisant de bouches ou poteaux d'incendie. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou 

tout incident susceptibles de nuire à la rapidité de mise en oeuvre des 

moyens des sapeurs-pompiers. 

15°) - Le stockage de produits explosifs est interdit. 

Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais stockés de façon à pou- 

voir, même accidentellement, entrer en contact. Sont considérés comme incom- 

patibles entre eux les produits qui, mis en contact, peuvent donner naissance 
à des réactions chimiques ou physiques entraînant un dégagement de chaleur ou 
de gaz toxiques, un incendie ou une explosion, en particulier : 

- les produits combustibles ou réducteurs d'une part et les produits oxydants 

d'autre part ; 

- les acides d'une part et les bases d'autre part, y compris les sels acides 
ou basiques susceptibles de réactions dangereuses. 

16°) - Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, esca- 

liers, etc ... soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palettes, etc ...) forment des 

blocs limités de la façon suivante : 

— surface maximale des blocs au sol : 250 à 1000 m2 suivant la nature des 
marchandises entreposées 

— hauteur maximale de stockage : 8 m 

— espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 

0,80 m 

— espaces entre deux blocs : 1m 

— chaque ensemble de 4 blocs est séparé d'autres blocs par des allées de 2 m 

— un espace minimal de 0,90 m est maintenu entre la base de la toiture ou le 
plafond et le sommet des blocs, cette distance est à adapter en cas d'instal- 

lation d'extinction automatique d'incendie. 

Toutefois dans le cas d'un stockage par paletier, ces conditions ne sont pas 
applicables si l'entrepôt est équipé d'une installation d'extinction automa- 
tique d'incendie. 
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‘Les produits liquides dangereux ne sont pas stockés en hauteur (plus de 5 m 

par rapport au sol). 

Les produits explosibles et inflammables sont protégés contre les rayons 

solaires. 

La température des matières susceptibles de se décomposer par auto-échauf- 

fement est vérifiée régulièrement. 

17°) - Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises aux 

prescriptions règlementaires d'étiquetage et d'emballage. 

18°) - Entretien et contrôles 

a) - entretien général 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des 

accumulations de poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc ... sont re- 

groupés hors des allées de circulation. 

b) - matériels et engins de manutention 
  

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions 

du constructeur et conformément aux règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local 

spécial. La charge des accumulateurs est effectuée dans les conditions 

prévues au 12°). 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fré- 

quence des contrôles n'est pas fixée par une autre règlementation. 

c) - matériels et équipements électriques 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodique- 

ment contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront 

tenus à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

d) - matériels de lutte contre l'incendie 
  

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement entretenus 

pour être en état permanent de fonctionnement. Ils sont vérifiés au moins une 

fois par an.


